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1.1.- Le contexte intercommunal

* La Communauté de Communes des Hautes Vosges (CCHV) est un
Ètablissement public de coopÈration intercommunale qui regroupe plusieurs
communes. Líobjectif est díÈtablir un espace de solidaritÈ en vue de rÈaliser
un projet commun de
dÈveloppement et
díamÈnagement de
líespace. La CCHV est
crÈÈe sous sa forme
actuelle depuis le 1er

janvier 2022 et elle est
aujourdíhui composÈe
de 14 communes.

1.- 
Contexte intercommunal et 
documents cadre

La CommunautÈ de Communes est notamment dotÈe díun :
- plandepaysagede lutte et díadaptation au changement climatique.
- schÈma de dÈveloppement Èconomique et touristique.
- Plan Climat Air Energie Territorial

* Le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) du Pays de Remiremont et 

de ses vallées crÈÈ le 15 dÈcembre 2004. Cette entitÈ se localise au sud-est
du dÈpartement des Vosges, sur un territoire de moyenne montagne dont
une grande partie est incluse dans le pÈrimËtre du Parc Naturel RÈgional des
Ballons des Vosges. Le PETR comprend la CommunautÈ de Communes de la
Porte des Vosges MÈridionales, la CommunautÈ de Communes des Ballons
des Hautes Vosges, la CommunautÈ de Communes GÈrardmer Hautes
Vosges, la CommunautÈ de Communes des Hautes Vosges. Le PETR compte
85 600 habitants en 2017 pour un territoire de 958.3 km≤.
Le PETR du Pays de Remiremont et de ses vallÈes a notamment signÈ une
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convention de partenariat avec le PETR du Pays de la DÈodatie dans le but
de rÈaliser un diagnostic de la trame verte et bleue sur le territoire du futur
SCoT Massif. Les 2 PETR se sont engagÈs dans la poursuite opÈrationnelle de
la dÈmarche par le biais díun plan díactions 2018-2020. Líun des objectifs de
ce plan vise ‡ accompagner les collectivitÈs dans la prise en compte des
enjeux issus du diagnostic lors de líÈlaboration / rÈvision de leur document
díurbanisme ou la conception de leurs projets díamÈnagement.

* les autres structures intercommunales auxquelles la commune de LA 

BRESSE adhère : 

- Le SIVU tourisme Hautes Vosges
- Le syndicat díassainissement (SIA∞
- …cole intercommunale de musique

1.2- le contexte réglementaire et documents 

cadre

Le code de líurbanisme introduit une notion de hiÈrarchie entre les
diffÈrents documents díurbanisme, plans et programmes, et un rapport de
compatibilitÈ entre certains díentre eux. Le rapport de compatibilitÈ exige
que les dispositions ne fassent pas obstacle ‡ líapplication des dispositions du
document de rang supÈrieur.
En outre, le code de líurbanisme prÈvoit que les documents díurbanisme
prennent en compte un certain nombre de plans et programmes, ce qui
implique de ne pas ignorer les objectifs gÈnÈraux díun autre document.

* Le Schéma de Cohérence Territoriale « Massif des Vosges »

La commune de LA BRESSE est rattachÈe ‡ un SCOT qui níest pas encore
applicable car seul le pÈrimËtre est arrÍtÈ. Ce pÈrimËtre reprend celui du
PETR du Pays de Remiremont et de ses vallÈes.

Comme le SCOT níest pas encore en vigueur, la rËgle díurbanisation limitÈe
síapplique sur le territoire de LA BRESSE.
En effet, líarticle L142-4 du Code de líurbanisme et dispose que :
´ Dans les communes o˘ un schÈma de cohÈrence territoriale níest pas
applicable :
1∞ Les zones ‡ urbaniser dÈlimitÈes aprËs le 1er juillet 2002 ainsi que les
zones naturelles, agricoles ou forestiËres díun plan local díurbanisme ou
díun document en tenant lieu ne peuvent Ítre ouvertes ‡ líurbanisation ‡
líoccasion de líÈlaboration ou díune procÈdure díÈvolution díun document
díurbanisme ;
2∞ Les secteurs non constructibles des cartes communales ne peuvent Ítre
ouverts ‡ líurbanisation ‡ líoccasion de líÈlaboration ou díune procÈdure
díÈvolution de la carte communale ;
3∞ Les secteurs situÈs en dehors des parties urbanisÈes des communes
non couvertes par un document díurbanisme ne peuvent Ítre ouverts ‡
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líurbanisation pour autoriser les projets mentionnÈs aux 3∞ et 4∞ de líarticle
L111-4 ;
4∞A líintÈrieur díune zone oudíun secteur rendu constructible aprËs la date du
4 juillet 2003, il ne peut Ítre dÈlivrÈ díautorisation díexploitation commerciale
en application de líarticle L752-1 du code de commerce, ou díautorisation en
application des articles L. 212-7 et L. 212-8 du code du cinÈma et de líimage
animÈe. ª

Un rÈgime dÈrogatoire ‡ cette rËgle est nÈanmoins possible ‡ condition que
líurbanisation envisagÈe :
- ne nuise pas ‡ la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers ou
‡ la prÈservation et ‡ la remise en bon Ètat des continuitÈs Ècologiques,

- ne conduise pas ‡ une consommation excessive de líespace,
- ne gÈnËre pas díimpact excessif sur les flux de dÈplacements et ne nuise
pas ‡ une rÈpartition ÈquilibrÈe entre emploi, habitat, commerces et
services.

Enfin, le territoire díÈtudes est limitrophe du SCOT Colmar Rhin-Vosges qui
pourra donner un avis sur le dossier de PLU.

* Le Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges (PNRBV), crÈÈ en 1989,
regroupe 189 communes (en septembre 2016) sur 4 dÈpartements : les Vosges,
le Haut-Rhin, le Territoire de Belfort et la Haute-SaÙne. Il síÈtend sur 2 700 km≤
et compte 23 800 habitants : de la vallÈe de Sainte-Marie-aux-Mines au nord,
jusquíaux portes de Belfort et de Luxeuil-les-Bains au sud. Il est ‡ ce titre le
plus peuplÈ des parcs naturels rÈgionaux franÁais. Le territoire du PNRBV est

couvert ‡ 61% par des forÍts (1 600 km≤).

Le PNRBV síorganise autour díun projet qui vise ‡ assurer durablement la
prÈservation, la gestion et le dÈveloppement harmonieux de son territoire.
Il se dÈcline dans une charte avec laquelle devra Ítre compatible le PLU
de LA BRESSE. Ce document dÈfinit les objectifs ‡ atteindre et les mesures
nÈcessaires pour les mettre en úuvre pour la pÈriode de 2012-2024.

La charte síorganise autour de 4 grandes orientations :
- Conserver la richesse biologique et la diversitÈ des paysages sur
líensemble du territoire.

- GÈnÈraliser des dÈmarches globales díamÈnagement Èconomes de
líespace et des ressources. Une des mesures vise plus particuliËrement ‡
favoriser la vitalitÈ et ‡ Èconomiser líespace pour un urbanisme durable.

- Asseoir la valorisation Èconomique sur les ressources locales et la
demande de proximitÈ.

- Renforcer le sentiment díappartenance au territoire.

Ci-aprËs un extrait du Plan du Parc centrÈ sur le territoire díÈtude. Ce
document accompagne le texte de la Charte et illustre la stratÈgie du PNRBV
sur son territoire.

extrait du plan du Parc des Ballons des Hautes Vosges centré sur le territoire d’études  
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* Le Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité 

des territoires (SRADDET) du Grand Est - adoptÈ par le Conseil RÈgional

du Grand Est le 22 novembre 2019 et approuvÈ par arrÍtÈ prÈfectoral de la
RÈgion Grand Est le 24 janvier 2020 - pose une stratÈgie díavenir ‡ líhorizon
de 2050 pour líamÈnagement et le dÈveloppement durable du Grand Est.
Le SRADDET Grand Est intËgre et se substitue aux anciens plans et schÈmas
suivants :
- Les 3 SchÈmas rÈgionaux du climat, de líair et de líÈnergie (SRCAE),
- Les 3 SchÈmas rÈgionaux de cohÈrence Ècologique (SRCE),
- Le Plan rÈgional de prÈvention, de gestion des dÈchets (PRPGD),
- Les SchÈmas directeurs territoriaux díamÈnagement numÈrique (SDTAN).
- Les 2 SchÈmas rÈgionaux des infrastructures de transport (SRIT) de Lorraine
et de Champagne-Ardenne.

LeSRADDETGrand-EstestÈgalementcompatibleavec lesobjectifsduSchÈma
Directeur díAmÈnagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin Rhin-
Meuse pour la pÈriode 2016-2021 et avec les objectifs et les orientations du
Plan de gestion des risques díinondation (PGRI) du district du Rhin, dans le cas
du territoire de LA BRESSE. Le document prend aussi en compte le schÈma
interrÈgional díamÈnagement et de dÈveloppement du Massif des Vosges,
la StratÈgie nationale bas-carbone (SNBC), la Programmation pluriannuelle
de líÈnergie (PPE) et les Orientations nationales pour la
prÈservation et la remise en bon Ètat des continuitÈs
Ècologiques (ONTVB).

Enfin, le SRADDET Grand Est identifie 30 objectifs qui
convergent autour de deux axes :
- Porter líambition díun Grand Est qui fait face au
bouleversement climatique en osant changer de
modËle de dÈveloppement.

- DÈpasser les frontiËres et renforcer les cohÈsions,
pour un espace europÈen connectÈ.

Pour rÈpondre ‡ ces objectifs, 30 rËgles gÈnÈrales avec
mesures díaccompagnement prÈcisent la maniËre de

mettre enúuvre les objectifs du SRADDET par les documents et acteurs ciblÈs
par le SRADDET. Celles-ci síorganisent autour des thÈmatiques suivantes, pour
celles qui intÈressent les documents díurbanisme :
- Climat, air, Ènergie.
- BiodiversitÈ et gestion de líeau.
- Gestion des espaces et urbanisme
- Transports et mobilitÈ

* La loi Montagne

La commune de LA BRESSE fait líobjet díun classement en zone de montagne
pararrÍtÈministÈriel, rattachÈaumassifvosgien.Lacommuneestdoncsoumise
aux dispositions de la loi Montagne dont plusieurs principes visent ‡ conserver
les spÈcificitÈsdes territoiresmontagnards,comme laprÈservationdesespaces
naturels et des paysages, la maitrise de líurbanisation, le dÈveloppement et
la crÈation des unitÈs touristiques nouvelles. Le dÈveloppement Èquitable et
durable des massifs franÁais constitue un objectif díintÈrÍt national en raison
de leur rÙle Èconomique, social, environnemental, paysager, sanitaire et
culturel.
Suite aux consÈquences nÈfastes du dÈveloppement touristique, notamment
sur les espaces naturels et agricoles, une premiËre Loi Montagne en date du
09 janvier 1985 avait pour objectif de protÈger le patrimoine naturel, culturel
et paysager montagnard. Elle a ÈtÈ renforcÈe le 21 dÈcembre 2016 par la
Loi de Modernisation, de Protection et de DÈveloppement des Territoires
de Montagne. Son objectif principal consiste ‡ apporter des rÈponses aux
nouveaux enjeux des territoires de montagne comme le numÈrique, la
dÈsertification mÈdicale ou encore le changement climatique.
Dans le domaine de líurbanisme, cette loi instaure des rËgles visant ‡ prÈserver
les terres agricoles (en particulier les plus planes), pastorales et forestiËres
ainsi que les espaces et paysages caractÈristiques du patrimoine naturel et
culturel montagnard, tout en permettant le dÈveloppement urbain dans la
continuitÈ des parties actuellement urbanisÈes, díune part et díautre part, le
dÈveloppement touristique. Rappelons que le PLU de LA BRESSE devra Ítre
compatible avec cette loi.

hiérarchie des normes du 
SRADDET
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En outre, en zone demontagne, les parties naturelles des rives des plans díeau
naturels ou artificiels díune superficie infÈrieure ‡ 1 000 ha sont protÈgÈes sur
une distance de 300 m ‡ compter de la rive. Toutes constructions, installations
et routes nouvelles ainsi que toute extraction et tout affouillement y sont
interdits. Le PLU peut dÈroger ‡ cette rËgle par le biais díune saisine de la
CDPENAF et díune justification fine de la demande de dÈrogation.
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1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2019

population 5290 5395 5369 5191 4928 4716 4262 4143
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Evolution de la population communale
- source : INSEE

2.- 
Analyse socio-démographique

Líanalyse des donnÈes socio-dÈmographiques de líINSEE - population,
mÈnages, logements ñ met en Èvidence le portrait et les Èvolutions passÈes
‡ LA BRESSE pour en extraire les grandes tendances díavenir et informer sur
líattractivitÈ du territoire.

2.1.- la population

a. Une population communale en recul depuis les années 1980 

La commune de LA BRESSE atteint une population de 4143 habitants au
recensement de
líINSEE de 2019.
La population locale
est en recul depuis
le milieu des annÈes
1970 (dont -12.15%
entre 2008 et 2019).

La commune ambitionne aujourdíhui de stopper ce recul et a minima de
maintenir ceniveaudÈmographique ; voiredíaccueillir denouveauxhabitants
permanents sur le territoire ; tout en úuvrant pour un renouvellement et un
rajeunissement de la population communale.

LíÈvolution de la population
communale entre les
diffÈrentes pÈriodes
intercensitaires síexplique
par une action conjuguÈe
du solde migratoire ñ
diffÈrence entre les arrivÈes
et les dÈparts ñ et du solde
naturel ñ diffÈrence entre
les naissances et les dÈcËs.
Un solde migratoire est
nÈgatif sur toutes les
pÈriodes depuis les annÈes 1960 ‡ líexception de la derniËre. Celui-ci est
compensÈ les premiËres annÈes par le solde naturel qui porte ‡ lui seul la
croissance de la population.
Le solde migratoire est positif sur la derniËre pÈriode signe de líattractivitÈ
nouvelle du territoire. Mais le solde naturel est nÈgatif ce qui explique que la
population continue de reculer.

b. Une tendance au vieillissement de la population communale 

Líanalyse de la structure par ‚ge entre 2008 et 2019 montre que la population
communale est concernÈe par une situation de vieillissement, ce qui se
traduit par une augmentation des classes dí‚ges les plus ‚gÈes (plus de 45
ans) (+7.29%) et par un recul des classes dí‚ges des plus jeunes (moins de 45
ans) (-33.45%).

-2,5

-2

-1,5

-1

-0,5

0

0,5

1

1,5

1968-75 1975-82 1982-90 1990-99 1999-08 2008-13 2013-19

ta
ux

solde naturel en %

solde migratoire en %

variation annuelle de la population en %



Bureaux d’études éolis

Ici et là 

FloraGIS

11Rapport de présentation / Révision générale du Plan Local d’Urbanisme 

commune de La Bresse

population

enfants et jeunes 
(moins de 30 ans)

actifs et familles 
(30 ans-59 ans)

retraités
 (plus de 60 ans)

dont grand âge 
(plus de 75 ans)

Données de synthèse population
Évolutions sur la période 2008-2019

41.43 hab. / -12.15%

950 hab. / -30%

1541 hab. / -21%

1653 hab. / +19%

699 hab. / +39%

On constate par consÈquent
un recul des actifs et de leurs
familles qui quittent le territoire
sansÍtre totalement remplacÈs
par de nouvelles installations.
En parallËle, le nombre des
ainÈs progresse, ce qui
implique que la collectivitÈ
apporte des rÈponses
aux besoins spÈciques
de cette population avec
une rÈexion sur líaccËs
aux services, le maintien ‡
domicile, la proposition de
logements mieux adaptÈs aux
problÈmatiques de ce public.

c. Une structure des ménages en desserrement  

On dÈnombre 2037 mÈnages en 2019 dans la commune de LA BRESSE.

Leur nombre est en recul depuis les annÈes 1960 (-36.16% dont -2.07% sur la
pÈriode rÈcente) et de maniËre plus prononcÈe que le recul de la population
communale (-36% depuis 1968).

Cette Èvolution ´ dÈsÈquilibrÈe ª entre le nombre des habitants et celui des
mÈnages explique que la taille moyenne des mÈnages soit en rÈgression
entre 1968 et 2019 : de 3.52 ‡ 1.99 personnes en moyenne par mÈnage (2.1
dans le dÈpartement). Ce desserrement des mÈnages en modie leur prol
qui tend ‡ perdre sa dimension familiale.
En outre, cette baisse du nombre de personnes par mÈnage aura des
consÈquences sur líurbanisation dans les annÈes ‡ venir, notamment en
matiËre díhabitat avec des mÈnages qui seront plutÙt ‡ la recherche :

x de plus petites maisons ou díappartements en propriÈtÈ ou en location,
plus en adÈquation avec le nombre des occupants.

x díun habitat mieux adaptÈ ‡ leurs besoins actuels et futurs.
x de la proximitÈ des Èquipements, des transports, des commerces et des
services mÈdicaux et paramÈdicaux.
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depuis 1968

- source : INSEE

mÈnages
homme seul

15%

mÈnages
femme seule

21%

autres
mÈnages
sans famille

2%

mÈnages
avec famille

62%

composition des mÈnages (en %)
- source : INSEE
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2.2.- le parc des logements

Líanalyse du parc de logements sur un territoire vise ‡ Ètudier la typologie
des biens existants, leur diversitÈ et leur capacitÈ ‡ rÈpondre ‡ líensemble
des demandes exprimÈes tout au long du parcours rÈsidentiel. Celui-ci
correspond ‡ líÈvolution dans le temps des besoins en termes de logements.
Ceux-ci Èvoluent en fonction des changements de situation, notamment du
nombre de personnes qui composent le foyer et des moyens nanciers.

a. Un parc de logements en croissance continue depuis la û n des 

années 1960

La commune de LA BRESSE
compte 4461 logements
au recensement INSEE de
2019.
Le nombre des logements
a progressÈ entre 1968 et
2019 / +14.59% entre 2008
et 2019).

b. En 2019, les résidences secondaires deviennent plus 

nombreuses que les résidences principales 

La constructions des rÈsidences
secondaires a explosÈ en 50 ans
pour rattraper le nombre des
rÈsidences principales :
En 2019 : 2037 rÈsidences
principales contre 2046
rÈsidences secondaires.
En 1968 : 1496 rÈsidences
principales contre 143 rÈsidences
secondaires.

Et avec pour consÈquence
un cout du foncier b‚ti (pour des maisons) ÈlevÈ et supÈrieur ‡ celui des
communes aux alentours :

Parcours rÈsidentiel

T4/T5 T1/T2

T4/T5

T2/T3

T3/T4

T2/T3 T2

�VRXUFH���DQFLHQV�3/8L�GHV�9DOORQV�GH�OD�7RXU�HW�3/8L�GH�OD�9DOOpH�GH�O
+LHQ��,VqUH�

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2019

logements 1783 2396 2739 3204 3447 3893 4164 4461

0
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Evolution du nombre de logements
- source : INSEE

1496 1641 1729 1875 1977 2080 2001 2037

143

564
869

1151
1331

1611 1834
2046

144

191

141

178
139

202
329

379

0

500

1000

1500

2000

2500

3000

3500

4000

4500

5000

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2019

typologie des logements
- source: INSEE

logements vacants
rÈsidences secondaires et logements occasionnels
rÈsidences principales



Bureaux d’études éolis

Ici et là 

FloraGIS

13Rapport de présentation / Révision générale du Plan Local d’Urbanisme 

commune de La Bresse

Carte isochrone 
de 30 minutes  

territoires 

prix médian du foncier bâti sur les 24 
derniers mois dans les territoires situés 
à moins de 30 mn de LA BRESSE en € et 
comparaison supra communale (-source : 
immobilier.notaires.fr)

La Bresse 2000

Région Grand Est 1490

Vosges 1160

Département du Haut-Rhin 2160

Fresse-sur-Moselle 1130

Gérardmer 2550

Granges-Aumontzey 1160 

Le Ménil 1750

Le Thillot 1060

Le Tholy 1700

Saint-Maurice-sur Moselle 1150

Saulxures-sur-Moselle 1250

Vagney 1550

Ventron 1600

Xonrupt-Longemer 2940

Barbey-Seroux, Basse-sur-le-
Rupt, Champdray, Ferdrupt, 

Gerbamont, Gerbépal, Kruth, La 
Forge, Le Syndicat, Les Arrentès 

de Corcieux, Liézey, Ramonchamp, 
Rehaupal, Rochesson, Sapois, 

Thiéfosse, Wildenstein

NC
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c. Un nombre de logements vacants en croissance depuis 10 ans

Défi nition de logement vacant de l’INSEE : 
Un logement vacant est un logement inoccupé se trouvant dans l’un des cas 
suivants : 

x Proposé à la vente, à la location
x Déjà attribué à un acheteur ou un locataire et en attente d’occupation
x En attente de règlement de succession
x Conservé par un employeur pour un usage futur au profi t d’un de ses 

employés 
x Gardé vacant et sans affectation précise par le propriétaire (ex : logement 

très vétuste).

379 logements vacants recensÈs par líINSEE en 2019 (8.5% du parc de
logements) / +88% depuis 10 ans. En 2008, les logements vacants permettent
alors une rotation correcte du parc de logements (5.19%) et ce qui níest plus
le cas aujourdíhui avec un taux supÈrieur.
En effet, la prÈsence de logements vacants est indispensable ‡ tout territoire
pour assurer une uiditÈ correcte du marchÈ immobilier et permettre aux
habitants de changer díhabitation au sein díune mÍme commune en
fonction de leur besoin (naissance, dÈpart des enfantsÖ). On considËre
quíun taux situÈ aux alentours de 5 ‡ 6% du parc immobilier permet díassurer
une bonne rotation de la population au sein du parc de logements.
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‹
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MËtres

logements vacants recensés 
DGFIP 2021

De maniËre complÈmentaire et pour afner les informations statistiques
de líINSEE, les chiers fonciers de 2021 constituent Ègalement une base
de donnÈes intÈressante pour analyser la vacance díun territoire. Cette
analyse dÈnombre 346 logements vacants dont 70 le sont depuis plus de 5
ans. Si líon rapporte ce nombre ‡ celui des logements de líINSEE, le taux de
vacance serait de 7.8%, ce qui reste supÈrieur ‡ la uiditÈ nÈcessaire pour
assurer une bonne rotation du parc de logements.
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Enn, pour afner encore davantage cette analyse, la commune de LA
BRESSE a procÈdÈ au recensement de 110 logements vacants prÈsents sur
son territoire en mai 2023 par le biais díune analyse de la base des donnÈes
de la DGFIP de 2021 dont

- 18 sont actuellement en travaux.
- 2 sont des logements gÈrÈs par le Toit Vosgien.
- 4 sont en Ètat de ruine ou ont ÈtÈ dÈmoli.
- 4 ont fait líobjet díun constat de vacance par la police municipale.
- 1 est un garage.

Si líon rapporte ce nombre ‡ celui des logements de líINSEE, le taux de
vacance serait de 2.5%, ce qui est largement infÈrieur au taux nÈcessaire
pour assurer une bonne rotation du parc de logements.

desserrement des ménages

uidité du marché immobilier

croissance de la population

+

+

=
BESOIN EN LOGEMENTS

2.3.- Une réponse au besoin en logements

La rÈvision gÈnÈrale du PLU de LA BRESSE se doit de proposer un projet
rÈpondant au plus juste aux besoins de la commune en matiËre de crÈation
de nouveaux logements ñ autrement dit de rÈsidences principales - pour les
10 ‡ 15 annÈes ‡ venir sur le territoire. CouplÈ ‡ líanalyse des capacitÈs de
densication du b‚ti, ce calcul des besoins en logements vise ‡ proposer un
nouveau document díurbanisme qui se doit díÍtre vertueux et calibrÈ sur ses
besoins rÈels en matiËre díaccueil de nouveaux habitants pour les annÈes ‡
venir ‡ LA BRESSE.

La ´ production ª de nouveaux logements
doit rÈpondre ‡ trois besoins :
- Le desserrement des mÈnages : En
effet, la structure de la population
communale Èvolue avec un nombre
moyen de personnes par mÈnages
qui recule. Aussi, en rÈponse ‡ ce
desserrement des mÈnages, un
nombre supplÈmentaire de logements
est nÈcessaire pour uniquement
contribuer ‡ assurer la stabilitÈ de la population communale.

- La prise en compte de la uiditÈ du marchÈ immobilier :Chaque territoire
doit disposer díun potentiel de logements disponibles pour assurer une
rotation correcte de son parc de logements, et ainsi Ítre mesure de
rÈpondre aux demandes de changement de domicile des habitants au
sein mÍme du territoire, voire díaccueillir de nouveaux arrivants.

- Líapport exogËne de population : qui correspond ‡ líinstallation de
nouveaux habitants sur le territoire.
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Les donnÈes chiffrÈes de rÈfÈrences :
x 4143 habitants dont 3190 correspondent ‡ des mÈnages avec famille
(1256 mÈnages) et 725 ‡ des mÈnages occupÈs par des personnes
seules

x 1.99 personnes en moyenne par mÈnage.
x 4461 logements dont 2037 rÈsidences principales et 379 logements
vacants.

x 110 logements vacants recensÈs par la commune en mai 2023.

a. Une réponse au desserrement des ménages pour assurer la 

stabilité de la population communale

LíÈvolution et lacompositiondesmÈnages‡LABRESSEontÈtÈprÈcÈdemment
prÈsentÈes, et concernant plus prÈcisÈment la problÈmatique liÈe au
desserrement des mÈnages, autrement dit la baisse du nombre moyen
de personnes par mÈnage depuis la n des annÈes 1960 et qui atteint
1.99 personnes par mÈnage en moyenne en 2019 et quel que soit le nombre
de personnes par mÈnages.

LíÈtude des mÈnages montre que 725 sont composÈs par des personnes
seules et 1256 sont des mÈnages avec famille. La prise en compte du besoin
en logements liÈ au desserrement des mÈnages ne síapplique ici quí‡ cette
population familiale qui est encore susceptible de se desserrer contrairement
aux mÈnages composÈs par une seule personne. Ces mÈnages avec famille
Ètaient composÈs de 2.77 personnes en moyenne en 2008, et atteignent
2.54 personnes en 2019. Aussi, il peut Ítre prÈsagÈ que ce desserrement
se poursuive dans les annÈes ‡ venir au vu de la structure par ‚ge de la

Le calcul du besoin en logements reste une dÈmonstration empirique et ces
chiffres ne sont quíune estimation. Les donnÈes de rÈfÈrences retenues sont
celles du dernier recensement de líINSEE 2019.

population qui se traduit par un recul des actifs et de leur famille et une
augmentation des retraitÈs ces 10 derniËres annÈes. Par consÈquent, des
rÈsidences principales supplÈmentaires seront nÈcessaires pour uniquement
faire face ‡ ce desserrement des mÈnages composÈs par plusieurs personnes
sans induire de croissance de la population communale.
Pour calculer ce premier besoin en logements, líÈtude estime undesserrement
‡ 2.31 pour les 10 annÈes ‡ venir et portant uniquement sur la population
familiale.
Il en ressort ainsi premier besoin de crÈer 125 nouveaux logements ‡ LA
BRESSE pour uniquement rÈpondre ‡ ce besoin de desserrement desmÈnages
composÈs par des familles.

b. La prise en compte de la ü uidité du marché immobilier

Rappelons que tout territoire doit disposer díun potentiel de rÈsidences
libres pour assurer une rotation correcte de son parc de logements, et ainsi
Ítre mesure de rÈpondre aux demandes de changement de domicile des
habitants au sein mÍme du territoire, voire díaccueillir de nouveaux arrivants.

Aussi, cette uiditÈ du marchÈ est intÈgrÈe dans le calcul du besoin en
logements. Elle correspond ‡ une enveloppe de 223 logements qui devrait
Ítre toujours disponible pour assurer une bonne rotation Èquivalente ‡ 5% du
parc de logements.
Rappelons que la commune de LA BRESSE a recensÈ 110 logements vacants
en mai 2023, ce qui reprÈsente environ 2.5% du parc de logements sur la base
du nombre des logements recensÈs en 2019 par líINSEE ; taux infÈrieur pour
assurer une bonne rotation du parc de logements.
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desserrement des mÈnages

fluiditÈ du marchÈ immobilier

croissance de la
population

+

+

=
BESOIN EN LOGEMENTS

125

69

0

194

logements supplÈmentaires
pour assurer une stabilitÈ de
la population communale.

potentiel existant en
logements vacants sur le
territoire pour une rotation
correcte au sein du parc de
logements

logements pour soutenir une
croissance dÈmographique.

En conclusion, le besoin en logements ‡ produire ‡ LA BRESSE est estimÈ ‡
194 logements dans les 10 ‡ 15 annÈes ‡ venir. Aussi, le tracÈ de la nouvelle
zone urbaine ‡ vocation principale díhabitat du PLU sëattachera ‡ Ítre
en capacitÈ ‡ rÈpondre ‡ ce besoin, tout en dÈfendant une logique de
densication et de modÈration de la consommation sur les espaces naturels,
agricoles et forestiers.

En outre, parmi les 110 logements vacants recensÈs par la commune :
- 5 sont dÈduits car ceux-ci correspondent ‡ des ruines et ‡ un garage.
- 20 logements vacants ne souffrent pas de rÈtention fonciËre car ils
correspondent ‡ des logements actuellement en travaux et qui seront
remis sur le marchÈ ‡ court terme ; et ‡ des logements du Toit Vosgien.

- 85 logements bÈnÈcient de líapplication díune rÈtention fonciËre
estimÈe ‡ 50% en raison de líabsence de visibilitÈ sur le devenir de ces
biens.

Il est retenu díappliquer dans le calcul une uiditÈ du parc de logements ‡
hauteur de 4% qui se dÈcline en une enveloppe de 179 logements. A ceux-
ci il convient de soustraire un potentiel de 63 logements correspondant au
nombre de logements vacants susceptibles díÍtre repris dans les prochaines
annÈes.
Par consÈquent, il en ressort un besoin de 69 logements complÈmentaires
pour assurer une rotation correcte du parc de logements dans un contexte de
marchÈ immobilier tendu et tenant compte des logements vacants recensÈs
par la commune.

c. La croissance de la population à LA BRESSE

La population communale de LA BRESSE enregistre un recul du nombre de
ses habitants depuis le milieu des annÈes 1970, et Ègalement sur la pÈriode
rÈcente (-12.15% entre 2008 et 2019). Une croissance nulle - dans un contexte
de dÈprise communale et dÈpartementale ñ doit Ítre vue comme une
croissance, et surtout pas comme une diminution du potentiel de logements
‡ crÈer.
NÈanmoins, le besoin en logements níintËgre pas de besoin en logements
complÈmentaires.
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Synthèse 
Analyse socio-démographique

Atouts 

 Un soldemigratoire positif sur la pÈriode rÈcente qui montre une attractivitÈ
du territoire bressaud.

 Un parc de logements en progression.
 Une faible reprÈsentation des logements vacants recensÈs par la commune
signe de líattractivitÈ du territoire mÍme si les reprise de vacance se font
essentiellement pour de líhabitat secondaire.

Inconvénients

 Une population communale en recul depuis le milieu des annÈes 1970 et
qui est Ègalement constatÈe sur la pÈriode rÈcente.

 Un vieillissement des habitants avec un recul des actifs et de leurs familles
et un accroissement des ainÈs, situation rÈvÈlatrice de nouveaux enjeux
pour le territoire.

 Un nombre moyen de personnes par mÈnages en recul en lien avec le
vieillissement de la population et qui ne prÈsentent plus une composante
familiale ‡ líÈchelle du territoire (en dessous de la barre de 2 personnes
par mÈnage en moyenne).

 Un taux de logements vacants trop faible pour assurer une bonne uiditÈ
du marchÈ immobilier.

 UnesureprÈsentationdes rÈsidences secondairesqui sontaussi nombreuses
que les rÈsidences principales. Cette situation complique la gestion
communale dans de nombreux domaines (ex : gestion du rÈseau AEP) et
qui est corolaire des difcultÈs ‡ maintenir les habitants sur le territoire (prix
du foncier trop ÈlevÈ).

Enjeux 

 Maintenir le niveaude la population communale, voire accueillir de nouveaux habitants permanents sur le territoire ; tout enúuvrant pour un renouvellement
et un rajeunissement de la population communale.

 åuvrer pour le maintien des actifs et de leurs familles sur le territoire et rÈÈchir aux modalitÈs pour attirer de nouveaux habitants.
 Proposer un PLU calibrÈ sur le besoin en logements (rÈsidences principales).
 Rechercher des leviers pour rÈÈquilibrer la proportion entre les rÈsidences principales et les rÈsidences secondaires / Tenter de maitriser la croissance des
logements en rÈsidences secondaires ou en location saisonniËre.
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3.- 
Artificialisation des sols / 
capacités de densification et 
de mobilisation des espaces 
bâtis

Notions : 
La consommation sur les espaces agricoles, naturels et forestiers (ENAF) est 
défi nie par la loi « Climat et résilience » (article 194) : « la consommation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers est entendue comme la création ou 
l’extension effective d’espaces urbanisés sur le territoire concerné ». C’est cette 
notion qui est retenue pour la période transitoire des 10 premières années, jusque 
2031. 
L’artiû cialisation des sols est défi nie comme l’altération durable de tout ou partie 
des fonctions écologiques d’un sol, en particulier de ses fonctions biologiques, 
hydriques et climatiques, ainsi que de son potentiel agronomique par son 
occupation ou son usage. » (article 192 de la loi « Climat et résilience »). La notion 
d’artifi cialisation des sols ne s’appliquera qu’après 2031. 
Une dent creuse est un espace non construit (sous la forme d’une parcelle complète 
ou d’une portion de parcelle) ou dont le bâtiment a été démoli, inséré dans un tissu 
bâti construit, qui n’induit pas d’extension urbaine. Mais, tous les espaces non 
construits en cœur de bâti ne peuvent pas être qualifi és de dents creuses. En effet, 
la typologie du bâtiment susceptible d’y être construit, son implantation, ainsi que 
la taille du terrain doivent respecter la trame et la forme urbaine existante. 
Le classement des espaces non construits en dent creuse résulte d’une vision 
« quasi-photographique » d’un territoire à l’instant « T », de sa structure du bâti, 
de ses enjeux et de ses caractéristiques. 
La mobilisation des espaces est la capacité d’un terrain libre de construction à 
accueillir une construction nouvelle. Cette notion est étroitement liée à celle de la 
rétention foncière.
La rétention foncière privée désigne le fait que certains terrains potentiellement 
constructibles ne peuvent être mobilisés car les propriétaires conservent ce 
patrimoine. Elle peut gêner les opérations d’aménagement, la construction de 
logements neufs, la lutte contre l’étalement urbain en empêchant l’utilisation de 
terrains bien localisés notamment au sein de l’enveloppe urbaine existante.

MÍme síils semblent couvrir de vastes surfaces, les espaces naturels, agricoles
et forestiers (ENAF) de nos territoires, continuent ‡ diminuer ‡ un rythme
trop important. Cíest pourquoi, depuis 2010, líEtat rÈafrme la nÈcessitÈ
díassurer une gestion Èconome des ressources et de líespace. Les actions
en matiËre díurbanisme se doivent donc de lutter contre la rÈgression des
espaces agricoles, naturels et forestiers, de limiter líÈtalement urbain et de
tendre vers le ´ 0 ª articialisation nette (ZAN) díici 2050 xÈ par la loi Climat et
RÈsilience du 22 aout 2021. Cíest Ègalement en ce sens que la loi du 24 mars
2014 pour líAccËs au Logement et un Urbanisme RÈnovÈ (ALUR) a renforcÈ
certaines dispositions rÈglementaires relatives ‡ la lutte contre líÈtalement
urbain et favorables ‡ la densication. Aussi, le dÈveloppement urbain doit
Ítre aujourdíhui maitrisÈ et adaptÈ au contexte local en raison des impacts
nÈgatifs de líÈtalement urbain sur :
- líenvironnement : rÈduction et fragmentation des espaces naturels,
baisse de la biodiversitÈ.

- le quotidien des habitants : allongement des dÈplacements quotidiens,
co˚t des dÈplacements, Èmissions de CO2.

- líÈconomie : frein au dynamisme de líagriculture, rÈduction des surfaces
de terres agricoles, baisse de líattractivitÈ touristique (banalisation du
paysage).

- le budget des collectivitÈs : co˚t de fonctionnement et de crÈation des
rÈseaux, efcacitÈ du maillage des Èquipements et des services.
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Aussi, leschoixdíamÈnagementdes territoiresdoiventaujourdíhuiÍtre rÈÈchis
en vue de moins consommer de terres naturelles, agricoles et forestiËres,
díune part, et díautre part, de mieux utiliser les gisements fonciers prÈsents
au sein de líenveloppe urbaine en privilÈgiant la densication du b‚ti et de
la mutation de certains espaces b‚tis dans une logique de renouvellement
urbain, avant díenvisager de nouveaux secteurs en pÈriphÈrie. Une meilleure
utilisation du foncier interne consiste ‡ construiremieux, en jouant sur les formes
urbaines, en maintenant des espaces de respiration ‡ líintÈrieur mÍme de
líenveloppe urbaine. Dans ce cadre, certains secteurs pourront faire líobjet
díune orientation díamÈnagement et de programmation (OAP) qui dÈnira
un schÈma des principes attendus pour chacun des sites concernÈs.

Pour la premiËre tranche de dix annÈes, le rythme díarticialisation est traduit
par la loi Climat et RÈsilience par un objectif de rÈduction de la consommation
des espaces naturels, agricoles et forestiers par rapport ‡ la consommation
rÈelle de ces espaces observÈe au cours des dix annÈes prÈcÈdentes, sans
en dÈpasser plus de la moitiÈ de la consommation observÈe.
Cíest en ce sens que la rÈvision gÈnÈrale du PLU fait líobjet díune analyse
de la consommation sur les espaces et díune analyse des capacitÈs de
densication en cúur de b‚ti pour síassurer que le nouveau document
díurbanisme soit compatible avec les objectifs de cette loi.

3.1.- l’analyse de la consommation sur les 

espaces

Líanalyse des permis de
construire accordÈs pour
des constructions neuves
‡ LA BRESSE dÈmontre
que 200 projets ont ÈtÈ
accordÈs entre 2011 et
2022 avec un nombre
variable selon les annÈes
(une moyenne de 16 PC
accordÈs par an).

Via son outil SPARTE, le
Portail de líarticialisation
gÈrÈ par le MinistËre de la
Transition …cologique et de
la CohÈsion des Territoires a
analysÈ la consommation
des espaces aux diffÈrentes
Èchelles des dÈpartements,
des intercommunalitÈs
et des communes entre
le 1er janvier 2011 et le 31
dÈcembre 2020 sur la base
de líanalyse des chiers
fonciers.

consommation sur les espaces par annÈe et par vocation
- source : SPARTE
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Cette Ètude fait Ètat que la commune de LA BRESSE a consommÈ en cumulÈ
15.4 ha sur cette pÈriode (dont 11.8 ha pour de líhabitat et 2.5 ha pour de
líactivitÈ).

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 Total

Habitat 1.4 1.7 1.5 1.1 0.4 0.7 1.2 1.1 1.8 0.8 11.8

Activité 0.6 0.0 0.1 0.0 0.1 0.6 0.8 0.0 0.0 0.2 2.5

Mixte 0.0 0.0 0.0 0.1 0.0 0.7 0.0 0.0 0.0 0.0 0.8

Non 
renseigné

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.2 0.0 0.0 0.0 0.0 0.2

Total 2.1 1.7 1.6 1.2 0.5 2.3 2.1 1.2 1.8 1.0 15.4

Espaces consommÈs par annÈe et par vocation sur le territoire díÈtudes
- source : SPARTE

Pendant la premiËre pÈriode de rÈduction, la loi Climat et RÈsilience prÈvoit
que le territoire ne consomme que 50% de ce qui a ÈtÈ consommÈ pendant
la pÈriode de rÈfÈrence. Par consÈquent, la consommation cumulÈe du
1er janvier 2021 au 31 dÈcembre 2030 doit Ítre Ègale ‡ la consommation
du 1er janvier 2011 au 31 dÈcembre 2020 divisÈe par 2, soit un objectif de
consommation cumulÈe 2030 de 8 ha ‡ LA BRESSE.
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depuis le 1er janvier 2021

projets économiques - espaces articialisés

Il convient en outre de prendre en compte les permis
de construire accordÈs depuis le 1er janvier 2021 et qui
entrainent une consommation sur des ENAF : 33 permis de
construire ont ÈtÈ accordÈs pour de nouvelles habitations
entre le 1er janvier 2021 et le 31 dÈcembre 2022. Ceux-ci
reprÈsentent une surface globale de 5.23 ha dont 4.67
ha entrainent une consommation sur des ENAF. A ceux-ci
síajoutent 3 projets Èconomiques qui ne conduisent pas
‡ une consommation fonciËre.
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3.2- la déû nition de l’enveloppe urbaine 

Líanalyse de la consommation exposÈe ci-avant cadre les objectifs ‡ ne pas
dÈpasser en matiËre de consommation sur les espaces agricoles, naturels
et forestiers qui doivent Ègalement Ítre mis en parallËle avec le besoin en
logements (ou rÈsidences principales).

Pour ce faire, il convient díanalyser les capacitÈs de la commune ‡ accueillir
denouveaux logementsaucúurde sonenveloppeurbaineavantdíenvisager
de proposer de nouveaux projets engendrant un Ètalement urbain et une
consommation complÈmentaire sur les espaces.

a. Un travail préalable : la déûnition de l’enveloppe urbaine

Dans un premier temps et dans une logique de privilÈgier une dÈmarche en
faveur de la densication du tissu b‚ti, il convient de dÈterminer le pÈrimËtre
de líenveloppe urbaine comme support de líanalyse des capacitÈs de
densication.

Líenveloppe urbaine se dÈnit comme une photographie ‡ líinstant ´ T ª de
líurbanisation díun territoire, couvrant líensemble de ses espaces construits et
articialisÈs continus, et constituant un ensemble morphologique cohÈrent,
quel que soit sa vocation (habitat, Èconomique, Èquipements), ainsi que
les espaces articialisÈs (stationnement, place, Ö). Elle inclut Ègalement les
espaces libres de constructions enclavÈs. Líenveloppe urbaine peut Ítre
divisÈe en plusieurs ilots en cas de tissu b‚ti discontinu. En outre, le dessin
du pÈrimËtre de líenveloppe urbaine inclut les espaces de recul autour des
b‚timents (nÈcessaire ‡ la circulation et au fonctionnement) et il níest pas
nÈcessairement calÈ sur les limites parcellaires.

Líenveloppe urbaine constitue ainsi le support díÈtude dans ce premier volet
de diagnostic pour líanalyse des capacitÈs de densication du b‚ti et de
mobilisation des espaces. En outre, cette Ètude sert de socle de rÈexion
pour orienter les choix du futur document de zonage, tant en termes
díamÈnagements que de modÈration de la consommation sur les ENAF.

Déû nitions issues de la Loi Montagne  : 
Bourgs et villages : En zone de montagne, il est possible de construire en continuité 
des « bourgs et villages ». Le village s’organise autour d’un noyau traditionnel, 
assez important pour avoir une vie propre tout au long de l’année. Le village se 
distingue du hameau par une taille plus importante et par le fait qu’il accueille 
encore, ou a accueilli des éléments de vie collective, une place de village, une 
église, quelques commerces de proximité (boulangerie, épicerie) ou service public 
par exemple, même si ces derniers n’existent plus compte tenu de l’évolution des 
modes de vie.
Le bourg répond aux mêmes caractéristiques que le village, mais sa taille est plus 
importante.

Hameaux : Selon la jurisprudence, le terme de hameau désigne un petit ensemble 
de bâtiments agglomérés à usage principal d’habitation, d’une taille inférieure 
aux bourgs et aux villages. Les critères cumulatifs suivants sont généralement 
utilisés : 
- un nombre de constructions limité (une dizaine ou une quinzaine de 

constructions) destinées principalement à l’habitation ;
- regroupé et structuré ;
- isolé et distinct du bourg ou du village.

Le hameau implique, comme la notion de continuité, une proximité des
constructions.
Le hameau peut être densifi é et étendu en limite ou en continuité cas d’absence de 
rupture physique entre les projets de constructions et l’urbanisation existante, et 
de la présence de voies communes et de réseaux.

Groupes de constructions traditionnelles ou d’habitations existants : Les articles 
L122-5 et L122-6 du code de l’urbanisme prévoient que l’urbanisation existante 
peut également consister en des groupes de constructions traditionnelles ou 
d’habitations. L’intention du législateur était d’autoriser l’urbanisation en continuité 
de formes urbaines ne répondant pas à la défi nition du hameau. Ces groupes de 
constructions sont défi nis comme des groupes de plusieurs bâtiments qui, bien 
que ne constituant pas un hameau, se perçoivent compte tenu de leur implantation 
les uns par rapport aux autres, notamment de la distance qui les sépare, de leurs 
caractéristiques et de la confi guration particulière des lieux, comme appartenant 
à un même ensemble. 



Bureaux d’études éolis

Ici et là 

FloraGIS

25Rapport de présentation / Révision générale du Plan Local d’Urbanisme 

commune de La Bresse

‹
0 1 000 2 000500

MËtres

zone tampon de 50 m appliqué à chaque 
bâtiment cadastré pour extraire les 
constructions en discontinuité

La dÈnition de líenveloppe urbaine a ÈtÈ dÈnie suivant une
mÈthodologie en plusieurs Ètapes :
1. Líapplication díune bande tampon de 50 m autour de chaque
b‚timent car la notion de continuitÈ au bourg, au hameau et au
groupe de construction traditionnelle ou díhabitations est essentielle
dans les zones demontagne an díÈviter les constructions dispersÈes
et dans un souci de prÈservation des espaces et paysages
montagnards, ainsi que des terres nÈcessaires aux activitÈs agricoles,
pastorales et forestiËres. Cette premiËre Ètape met en Èvidence si
des constructions sont ÈloignÈes les unes des autres de plus de 100
m et ne rÈpondent pas ‡ cette notion de continuitÈ. Elles sont ainsi
exclues de líenveloppe urbaine car en discontinuitÈ du b‚ti.
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zone tampon de 15 m appliqué à chaque 
bâtiment cadastré qui sont ne sont pas 
considérés comme étant trop éloignés

2. Líapplication díune bande tampon de 15 m autour de
chaque b‚timent ´ restant ª dans le but díinclure dans
líenveloppe urbaine uniquement des b‚timents ayant
un espacement infÈrieur ‡ 30 m les uns par rapport aux
autres. Les b‚timents sont comptÈs dans chaque tampon
pourÈvaluer le regroupementdesconstructions. PourÍtre
considÈrÈ comme regroupÈ, est retenu un minimum de
10 b‚timents sachant que les constructions accolÈes ne
compte que pour un b‚timent. En deÁ‡ de 10 b‚timents,
les zones tampons sont exclues de líenveloppe urbaine.
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3. Les zones tampons retenues sontensuiteafnÈesen síassurantquechacun
de ces ensembles rÈpond au principe de continuitÈ de líespace urbanisÈ
et se situent sur le mÍme compartiment de terrain. Aussi, une rupture
physique comme un cours díeau gÈnÈrant un recul inconstructible, un
bois ou une route peuvent justier díune absence de continuitÈ et exclure
les terrains concernÈs de líenveloppe urbaine.

4. Une reprise manuelle des diffÈrentes zones tampons retenues en vue de
dessiner líenveloppe urbaine nale qui respecte environ une distance de
10m des constructions principales pour leur permettre díÈvoluer ou qui se
cale sur le dÈcoupage parcellaire suivant les diffÈrentes congurations.
Les espaces libres de constructions ñ ou communÈment appelÈs ´ dents
creuses ª - ceinturÈs díaumoins deux autres constructions sont inclus dans
líenveloppe urbaine.

5. Le tracÈ de líenveloppe urbaine est une derniËre fois afnÈ pour tenir
compte des ÈlÈments de cadrage ñ contraignants pour certains ñ mais
tout enconservant unecohÈrencedíensemble.Aussi, des terrains soumis ‡
contraintes peuvent Ítre intÈgrÈs dans líenveloppe urbaine ; et líanalyse
des capacitÈs de densication prÈcisera leur caractËre inconstructible
et ils seront alors dÈduits de líanalyse.
Ces ÈlÈments de cadrage sont cartographiÈs pour une visualisation
spatialisÈe des secteurs impactÈs :
- le pÈrimËtre du PPRi de la Moselotte.
- Les zones humides recensÈes par le cabinet Vidal.
- un recul inconstructible de 10 m des crÍtes des berges des cours
díeau dans le cadre de la mise en compatibilitÈ du PLU avec le
SRADDET Grand Est (dans son rÙle intÈgrateur du SDAGE du Bassin
Rhin-Meuse).
- Un recul de 30 m aux massifs forestiers identiÈs dans la BDOCS de
2019. En effet, des constructions trop proches de la forÍt peuvent
connaitre de nombreux dÈsagrÈments souvent sous-estimÈs au
dÈpart (incendie dans un contexte de sÈcheresse rÈcurrente,
humiditÈ, faible ou perte díensoleillement progressive due ‡ la

croissance des arbres, chute de feuilles dans les chenaux, chutes de
branches,Ö).
- Les rÈservoirs de biodiversitÈ : sites Natura 2000 (Zones SpÈciales de
Conservation (ZSC) ´ chaumes du Hohneck, Kastelberg, Rainkopf, et
Charlemagne ª, ´ tourbiËre de Lispach ª et ´ tourbiËre de Machais et
cirque de Blanchemer ª ; Zone de Protection SpÈciale (ZPS) ´ Massif
Vosgien ª) ; ZNIEFF de type I ´ tourbiËre de la Goutte du Saichy ‡
LA BRESSE ª, ´ massif du Grand-Ventron et forÍt domaniale de
Cornimont ª, ´ chaumes du Hohneck, du Kastelberg et du Rainkopf
‡ LA BRESSE et Xonrupt-Longemer ª, ´ belle hutte ‡ LA BRESSE ª,
´ tourbiËre du Bas-Chitelet ‡ LA BRESSE ª, ´ tourbiËre de faigne
de la lande ‡ LA BRESSE ª, ´ tourbiËre des faignes díArtimont ‡ LA
BRESSE ª, ´ tourbiËre sur le anc nord de la tÍte du Regit ‡ LA BRESSE ª,
´ tourbiËre de líÈtang de machais ‡ LA BRESSE ª, ´ tourbiËres du lac
de Blanchemer ‡ LA BRESSE ª, ´ tourbiËre de líÈtang de la cuve ‡ LA
BRESSE ª et ´ tourbiËre de la grande basse ‡ LA BRESSE ª.
- Le recul de rÈciprocitÈ (50mcar il síagit du RSD) qui síapplique autour
des b‚timents agricoles suivant leur classement et qui contraint trËs
fortement líinstallation de tiers aux abords en raison des risques de
nuisances et de cohabitation entre exploitation agricole et tiers.
- Les espaces desservis par le rÈseau díeau potable. En effet, mÍme
si la prÈsence des Èquipements publics est une condition nÈcessaire
‡ líurbanisation díun terrain, elle níest pas sufsante pour justier de
sa constructibilitÈ.
- Les espaces articialisÈs dÈnis dans base de donnÈes occupation
des sols de 2019.

Cette cartographie mentionne Ègalement ‡ titre díinformation les altitudes
maximales (courbes de 800 et 880 m díaltitude) atteintes aujourdíhui par
líenveloppe urbaine.
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Líenveloppe urbaine de LA BRESSE proposÈe couvre
une surface globale de 358 ha (6% du territoire
communal). Au-del‡ de ce pÈrimËtre, les Èventuels
projets seraient considÈrÈs comme Ètant en
extension.
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espaces bâtis
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des dents creuses à être 
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périphérie ?

Une démarche en "entonnoir" pour un 
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b. L’analyse des capacités de densiû cation du bâti et de 

mobilisation des espaces au cœur de l’enveloppe urbaine

Une analyse effectuÈe aprËs validation de la mÈthodologie pour la dÈnition
de líenveloppe urbaine.

Pour rÈpondre aux exigences en matiËre de promotion de la densication du
b‚ti et díun dÈveloppement urbain raisonnÈ au sein de líenveloppe urbaine,
líÈtude des capacitÈs de densication du b‚ti et demobilisation des espaces,
et de leur facultÈ ou non ‡ Ítre mobilisÈs est dÈlicate et elle doit suivre un
cheminement prÈcis suivant plusieurs Ètapes selon une mÈthodologie ´ en
entonnoir ª :
- Etape 1 : PrivilÈgier une
dÈmarche en matiËre de
renouvellement urbain et
de mutation des espaces
b‚tis / identication des
terrains concernÈs.

- Etape 2 : Localiser tous les
espaces apparaissant libres de
construction sur le fond cadastral
et gurant au cúur de líenveloppe
urbaine, tout en tenant compte des
contraintes.

- Etape 3 : Estimer la capacitÈ des dents
creuses ‡ Ítre mobilisÈes pour de líhabitat
par une analyse de la vocation de chaque
dent creuse identiÈe.

- …tape 4 : DÈterminer la nÈcessitÈ ou non de proposer des secteurs
complÈmentaires en pÈriphÈrie, au-del‡ de la limite de líenveloppe
urbaine ?

Rappel du 
besoin en logements : 

194 logements

dents creuses
 <900m² en enveloppe urbaine
= 1 logement par dent creuse

dents creuses 
>900m² en enveloppe 

urbaine avec une 
proposition d’une densité à 

définir et qui donne une 
enveloppe de logements 

complémentaires.

La déduction d’un potentiel accueil global au 
coeur de l’enveloppe urbaine avec une application 
si besoin d’une rétention foncière suivant les cas. 

Une adéquation entre enveloppe urbaine et 
besoin en logements ? 

Si les capacités des dents creuses 
sont suffisantes ou supérieures au 

besoin en logements 

Si les capacités des dents creuses 
sont insuffisantes pour répondre au 

besoin en logements 

Un accueil pour de nouveaux 
logements recentrés sur 

l’enveloppe urbaine proposée, 
voire réduite, et sans proposer de 
nouveaux secteurs en extension.

Une réponse insufûsante au 
coeur de l’enveloppe urbaine; 

d’où une réüexion 
complémentaire en matière 

d’extension tout en défendant 
une logique de modération de la 

consommation sur les ENAF.  

++

quantification des 
possibilités en 

renouvellement urbain 
et mutation des 
espaces bâtis

Et vÈrier si le projet rÈpond au besoin en logements prÈcÈdemment
dÈterminÈ selon une mÈthodologie prÈcise.
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Les CSP les plus
reprÈsentÈes : professions
intermÈdiaires, employÈs,
ouvriers.
Toutes les CSP sont
concernÈes par un recul
du nombre des actifs.
MÍmes si elles diminuent les
professions intermÈdiaires
sont les moins impactÈes
(-6%).

LíINSEE recense 511
Ètablissements au
31 dÈcembre 2020,
essentiellement dans les
domaines du commerce
de gros et de dÈtail,
transport, hÈbergement,
restauration (30%) et de
líadministration publique,
enseignement, santÈ
humaine et action sociale
(21%).

4.1- l’étude de la population active

a. La population active 

La population active de LA BRESSE compte 1804 personnes en 2019 et la
population active ayant un emploi compte, quant ‡ elle, 1674 personnes. Le
taux díactivitÈs - rapport entre le nombredíactifs (actifs occupÈs et chÙmeurs)
et líensemble de la population est de 77.8% (79.2% pour les hommes et 76.2%
pour les femmes). Le taux díemplois - rapport du nombre díindividus de 15 ‡
64 ans ayant un emploi et líensemble de la population ‚gÈe de 15 ‡ 64 ans
- est, quant ‡ lui, de 72.2% (73.4%
pour les hommes et 70.8% pour les
femmes) en 2019.

Líanalyse de la population de 15 ‡
64 ans par type díactivitÈs en 2019
montre que proportionnellement
les actifs ayant un emploi sont
les plus reprÈsentÈs (72.2%) et les
retraitÈs (11.5%) sont Ègalement
bien prÈsents ‡ LA BRESSE.
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Proportion de la population de 15 ‡ 64 ans par type
d'activitÈ

-source : INSEE
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4.- 
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b. Les migrations journalières de travail  

La commune de LA BRESSE est soumise ‡ des migrations journaliËres de travail
puisque 1132 actifs (66.7%) travaillent dans une autre commune en 2019. Ils
Ètaient 1343 en 2008 et 1208 en 2013 avec une proportion qui reste stable.

Pour se rendre sur leur lieu
de travail, les habitants se
dÈplacent essentiellement
en vÈhicule individuel
(voiture, camion,
fourgonnette ou deux
roues) (84.3%), ce qui
reflËte líomniprÈsence de
la voiture dans nos modes
de vie, líÈloignement entre
líhabitation et lieu de
travail, la qualitÈ du cadre
de vie comme critËre prÈdominant pour le choix du logement et dans une
moindre mesure la proximitÈ de son travail et/ou des services. On dÈnombre
nÈanmoins 9.2% des actifs qui se rendent ‡ leur travail ‡ pied ou en vÈlo et
5.5% qui travaillent ‡ domicile (pas de transport).

6%

8%

1% 0%

84%

1%

part des moyens de transport utilisÈs
pour se rendre au travail

- source : INSEE

pas de dÈplacement

marche ‡ pied

vÈlo

deux roues motorisÈ

voiture, camion,
fourgonnette

transport en commun

4.2- les activités économiques – hors activités 

agricoles, forestières et touristiques

Ce chapitre est consacrÈ ‡ líÈtude des activitÈs Èconomiques prÈsentes
sur le territoire communal, ‡ líexception des activitÈs agricoles, forestiËres et
touristiques qui font líobjet de chapitres particuliers.

Le tissu Èconomique bressaud est dominÈ par les trËs petites entreprises liÈes
particuliËrement aux activitÈs de commerces, de transports et de services.

Des petits commerces de proximitÈ se concentrent dans le centre de LA
BRESSE.
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Trois zones díactivitÈs regroupant les entreprises de plus forte envergure :
- Zone des Ecorces,
- Zone de Niachamp
- Les PrÈs BËgue

Certaines autres entreprises de forte envergure hors ZA.

La commune de LA BRESSE et la CCHV mËnent une rÈflexion engagÈe de
longue date sur la rÈsorption des friches. Plusieurs sites Ètaient dÈj‡ identifiÈs
par le plan de paysage.
Aujourdíhui, la commune recense deux friches industrielles correspondant ‡
des anciens sites textiles route du Chajoux.

Vallée du Chajoux

TTE

ROCHE DES 
BIOQUETS

La Bresse

Ru
iss

ea
u

du
C

ha
jo

ux

TES 

extrait de la carte des orientations du plan de paysage des Hautes Vosges avec la 
mention de plusieurs friches industrielles sur le territoire de LA BRESSE   
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1. Initial BTB - Eurogant SA (vente de vêtements 
professionnels)

2. cellules commerciales 
3. Fraschini (graniterie, marbrerie)
4. carrière de la Bresse exploitée par la graniterie 

Petitjean
5. bâtiments de la graniterie Petitjean à Niachamp
6. bâtiments de la graniterie Petitjean aux Ecorces
7. Les Zelles (fenêtres PVC et aluminium)
8. TGL Tissus Gisèle
9. Prysmian cables et Système France
10. SNM alu industrie (menuiserie aluminium) 
11. Lorraine industrie bois (fourniture de bois de 

charpente, d'ossature et madriers)
12. TGL Tissus Gisèle
13. escaliers Morel
14. menuiserie Guy Mougel

      : friches industrielles
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Líensemble des espaces Èconomiques ñ activitÈs
de forte envergure, ZA, friches ñ nÈcessite
un traitement particulier dans le PLU avec un
zonage et un rËglement adaptÈs ‡ ces espaces
Èconomiques pour leur permettre díÈvoluer et
ainsi pÈrenniser le tissu Èconomique local.
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Liste des sièges d’exploitation présents dans la commune :

- GAEC du Saichy (élevage de vaches vosgiennes, production et vente de fromage, 
travaux entretien forestiers). 

- EARL des Champis (élevage de vaches vosgiennes, production de lait destiné 
aux laiteries), 

- le GAEC d’Entre Les Gouttes (élevage de brebis, production et vente de fromage, 
élevage de Bovins Viandes, Elevage de Chevaux).

- La ferme du Vieux Sapin (élevage de brebis, élevage de Vaches HIGHLAND, 
Chambre et Table d’hôtes).

- La ferme de la Courbe (élevage de bovins, destinés à la production de viande).
- La Chèvrerie du Brabant (élevage de chèvres, production et vente de fromage, 

visites de l’élevage)
- la pisciculture située aux Ecorces (élevage et vente de truites  : truites fario, 

truites arc-en-ciel et saumons de fontaine, 26 bassins de production permettent 
de séparer les poissons par espèce et par stade de développement).

- Thomas GEROME (éleveur) / Ferme auberge de Breitzhousen. 

Prise en compte du schÈma de dÈveloppement Èconomique et touristique
de la CCHV de 2019.
Ce document Ètablit le projet de la CCHV sur les thÈmatiques Èconomiques
et touristiques pour les dix prochaines annÈes en rÈpondant ‡ des objectifs
clairement identifiÈs :
- Prendre en compte les mutations Èconomiques et climatiques pour les
annÈes ‡ venir sur le territoire et les objectifs identifiÈs sur les 4 axes de
travail suivants :

 Axe 1 : ActivitÈs Èconomiques et touristiques ñ vers plus de qualitÈ et
díancrage ;

 Axe 2 : Urbanisme - vers plus de centralitÈ ;
 Axe 3 : MobilitÈs ñ vers moins de pÈtrole ;
 Axe 4 : Ressources locales ñ vers plus de valeur.

- DÈfinir une politique touristique et Èconomique communautaire pour les dix
prochaines annÈes, síappuyant sur les spÈcificitÈs du territoire et dans une
volontÈ qualitative, díancrage et de valorisation des dÈmarches locales ;

- Articuler les actions de dÈveloppement touristique et Èconomique dans
le but de rendre le territoire attractif pour les entreprises et la population
touristique ;

- Mieux connaÓtre les acteurs professionnels, institutionnels et associatifs du
territoire et leurs besoins pour y rÈpondre de maniËre adaptÈe ;

- Susciter et fÈdÈrer le dynamisme et la coopÈration des acteurs ‡ líÈchelle
du territoire en matiËre de dÈveloppement Èconomique et touristique.

4.3- les activités agricoles 

Ce chapitre Ètudie le monde agricole sous un angle Èconomique. Líimpact
de líagriculture en termes de paysages et díoccupation des sols est traitÈ
ultÈrieurement.

Selon le recensement agricole de 2020, le territoire communal est orientÈ en
Èlevage bovin mixte / territoire díÈlevage extensif.

La commune de LA BRESSE compte 8 siËges díexploitation agricoles + 13
exploitations extÈrieures (Cornimont, Rochesson, Basse-sur-le-Rupt, Mittlach,
Sondernach, Mirecourt, Luttenbach) travaillent sur le territoire et parmi ceux-
ci, 5 possËdent des b‚timents sur LA BRESSE.
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PC accordé 
en 2022 
pour un  
garage 
agricole

PC accordé 
en 2024 

pour une 
bergerie

Une enquÍte avec la profession agricole a ÈtÈ organisÈe en 2017. Les
ÈlÈments et les projets (8 demandes pour des constructions sur le court
‡ moyen terme) mis en avant lors de cette concertation seront intÈgrÈs
dans la rÈflexion pour la dÈfinition du nouveau zonage agricole du PLU.
A noter que 2 projets agricoles rÈcents ont ÈtÈ accordÈs en 2021 pour
une bergerie route du Planois et en 2022 pour un garage agricole route
des Alisiers.
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Les exploitations agricoles du territoire sont rÈgies par le rËglement sanitaire
dÈpartemental qui fixe un recul de 50 autour de certains b‚timents avec les
tiers, et ce sans dÈrogation possible.

La proposition de conserver la mÍme logique dans le classement des secteurs
agricoles du PLU :

- A:secteur‡ laconstructibilitÈ limitÈe: reconnaissancedesconstructions
existantes + possibilitÈ de construire des abris divers agricoles.

- AC : secteur centrÈ sur les b‚timents agricoles existants ou projetÈs.
Seules les constructions liÈes ‡ cette activitÈ sont autorisÈes dans
cette zone.

- AT calÈ sur la Ferme Auberge de la Chaume de Firstmiss. A valider
le classement de la ferme auberge de Breitzhouzen en AC (comme
actuellement) ou en AT.

- RÈflexion sur la dÈfinition díun secteur agricole inconstructible ‡ dÈfinir
sur des espaces stratÈgiques (ex : pour le maintien de cÙnes de vue
dÈgagÈes) ?

Ce type de classement favorise la concrÈtisation des projets sur les sites de
production existants díune part, et díautre part, modËre la consommation
sur les espaces agricoles ; et contribue ainsi ‡ pÈrenniser líactivitÈ agricole
locale.

Selon le registre parcellaire graphique, les espaces agricoles dÈclarÈs ‡ la
PAC 2020 couvrent 1015 ha (17% du territoire communal), essentiellement
sous la forme de prairies permanentes (821 ha / 80% des espaces PAC) et de
surfaces pastorales (190 ha / 19% des espaces PAC).
A titre de comparaison, les espaces PAC couvraient 1002 ha selon le RPG de
2012 et ceux-ci Ètaient exclusivement dÈclarÈs en prairie permanente.

En outre, parmi les espaces agricoles dÈclarÈs ‡ la PAC en 2020, certains
bÈnÈficientdemesuresagroenvironnementalesetClimatiques(MAEC).Celles-
ci permettent díaccompagner les exploitations agricoles qui síengagent

dans le dÈveloppement de pratiques combinant performance Èconomique
et performance environnementale ou dans le maintien de telles pratiques
lorsquíelles sont menacÈes de disparition. Ces mesures sont mobilisÈes pour
rÈpondre aux enjeux environnementaux rencontrÈs sur les territoires tels que
la prÈservation de la qualitÈ de líeau, de la biodiversitÈ, des sols ou de la lutte
contre le changement climatique.

Les exploitations de LA BRESSE engagÈes dans ces mesures sont inscrites dans
le dispositif ´ systËmes herbagers et pastoraux de montagne et piÈmont des
Vosges ª pour une surface globale de 435 ha (43% des espaces PAC). Un
seul ilot agricole dÈpend du dispositif ´ landes pelouses oligotrophes ª en
contrebas de la ferme auberge de Breitzhousen (13 ha, 1% des espaces PAC).
Ce dispositif ´ systËmes herbagers et pastoraux de montagne ª accompagne
lemaintien de systËmes díÈlevage qui valorisent et exploitent durablement les
surfaces toujours en herbe (STH) (prairies permanentes + prairies temporaires).
Aussi, il contribue ‡ faire reculer la friche et ‡ conserver les terrains en líÈtat.
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Ces engagements en MAEC durent entre 1 et 5 ans et
garantissent le maintien du caractËre agricole pendant cette
pÈriode. A noter que certains de ces espaces se situent dans
les fonds de vallÈe de la Moselotte (dont dans le pÈrimËtre PPRi)
et du Chajoux dans des espaces ‡ la topographie plus douce
mais qui intersectent peu avec le tracÈ de líenveloppe urbaine :
une vigilance lors du tracÈ du zonage.
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4.4- la sylviculture et les espaces forestiers

A líimage des autres activitÈs Èconomiques, la rÈvision gÈnÈrale du PLU
doit porter une attention particuliËre aux espaces forestiers dans le but de
prÈserver le rÙle social, environnemental, paysager, Èconomiqueet touristique
de la forÍt. Díailleurs, plusieurs entreprises de la filiËre bois sont prÈsentes ‡ LA
BRESSE (entreprise de charpente, escaliers).

La base donnÈes
occupation des sols
(BD OCS) de 2019
montre que les espaces
forestiers couvrent
3789 ha (65% du territoire
communal) dominÈs
par 42.1% de forÍts de
conifËres, 28.7% de
forÍts de feuillus et 25.2%
de forÍts mixtes.
Une trËs grande partie
de ces espaces (environ 3000 ha) correspondent ‡ la forÍt communale de LA
BRESSE pour laquelle est dÈfinie un amÈnagement forestier avec la dÈfinition
díun programme díactions pour la pÈriode 2022-2041.

La reprise du dossier de PLU doit conserver le classement des grands massifs
forestiers en secteur NF qui devra Ítre inconstructible.

0%1%

42%

29%

25%

3%

espaces forestiers 
-source : BDOCS 2019

bosquets et haies

coupe à blanc et jeunes plantations

forêt de conifères
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forêt mixte

formations pré forestières
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zones de la réglementation des boisements : 

La commune est dotÈe díune rÈglementation des boisements
approuvÈe le 21 septembre 2020. Cette rÈglementation permet de
maÓtriser les boisements et favorise unemeilleure rÈpartition entre les
diffÈrents espaces tout en prÈservant les milieux paysager et naturel
avec líinstauration des pÈrimËtres rÈglementÈs en 3 zones : libre,
interdite, rÈglementÈe.
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4.5- les activités touristiques et de loisirs 

Des activitÈs touristiques aux 4 saisons qui síappuient sur le cadre demoyenne
montagne :

- 3 stations de ski :
 La Belle Montagne.
 Domaine nordique La Bresse-Lispach.
 Brabant

- Des sentiers balisÈs par le club vosgien pour la pratique de la
randonnÈe, des sentiers balisÈs VTT et pour VTT ‡ assistance Èlectrique
(VAE), plan piÈton pour rejoindre le centre-ville, sentiers de dÈcouverte
autour de plusieurs lacs, GR533 qui parcoure le Massif des Vosges sur
son versant lorrain jusquíau col du Luthier avant de poursuivre vers les
Vosges comtoises. Il commence ‡ Sarrebourg (57) pour se terminer ‡
…vette-Salbert dans le pays de Belfort.

- Des activitÈs touristiques et sportives : Bol díair, accueil ‡ la ferme ou
activitÈs similaires (ex : chËvrerie du Brabant, la Montagne aux lamas),
piscine, patinoire.

- Des structures pour la promotion du tourisme : office du tourisme
communautaire, maison de la montagne.

NOM DIFFICULTÉ DÉPART

La Bresse - Hohneck 16 km

22 km

16 km

+ 350 m

+ 350 m

+ 380 m
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Double 
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Circuit praticable VAE

Direction
Circuit 
sur ce 
parcours

Prudence 
ralentir

Fausse 
route

Liaison

Balisage VTT

BIKEPARK
La Bresse-Hohneck :

11 Pistes VTT 
freeride-technique-pump track

7 itinéraires cross-country et 
piétons accessibles par 

le télésiège 
Vologne Express

LE CODE DU VETETISTE
Recommandations pour bien vivre à VTT
 LE VELO TOUT TERRAIN, C’EST COMME ON VEUT ! MAIS

•  Empruntez les chemins balisés pour votre sécurité et respectez le sens 
des itinéraires 

• Ne surestimez pas vos capacités et restez ma̂tre de votre vitesse 
•  Soyez prudent et courtois lors de dépassements ou croisements de 

randonneurs car le piéton est prioritaire
•  Contrôlez l’état de votre VTT et prévoyez ravitaillement et accessoires de réparation  
• Si vous partez seul, laissez votre itinéraire à votre entourage 
• Le port du casque est fortement recommandé (Obligatoire pour les 

moins de 12 ans)
• Respectez les propriétés privées et les zones de cultures 
• Attention aux engins agricoles et forestiers 
• Refermez les barrières 
• Evitez la cueillette sauvage de eurs, fruits et champignons  
• Ne troublez pas la tranquillité des animaux sauvages 
•  Gardez vos détritus, soyez discret et respectueux 

de l’environnement 
• Soyez bien assuré, pensez au pass’loisir. 

Attention ! Prudence !
Le Patou
A l’intérieur de certains enclos, un chien de 
garde des troupeaux de moutons, appelé Patou 
est présent. N’entrez pas dans ces parcs et 
respectez les consignes de sécurité afchées.

Les tiques
Après chaque balade, pensez à vérier 
qu’aucune tique ne soit accrochée à votre 
peau. Si besoin, retirez-là avec un 
tire-tique (vendu en pharmacie) et 
désinfectez l’endroit pour éviter des 
complications (Maladie de Lyme). 
Infos sur www.sante.gouv.fr
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sentier de découverte autour de la tourbière de Lispach

sentiers balisés pour VAE

plan piéton pour rejoindre le centre ville
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MËtres

activités touristiques

1. station de ski La Bresse-Honeck (La Belle 
Montagne)

2. station de ski Domaine nordique La 
Bresse-Lispach + projet de stade régional de 
ski nordique

3. station de ski du Brabant
4. camping bol d’Air évasion 
5. camping de Belle Hutte 
6. camping du haut des Bluches
7. aire de services pour camping car 
8. Ofûce du tourisme intercommunal
9. Maison de la Montagne 
10. Bol d’Air
11. Wido gliss
12. conûserie bressaude 
13. complexe piscine, patinoire
14. stade de biathlon de la Ténine
15. retenue d’eau du lac de la Lande pour la Belle 

Montagne 
16. tourbière du Lispach avec sentier de 

découverte 
17. lac de Blanchemer avec sentier de découverte 
18. lac des Corbeaux
19. Maison de La Bresse
20. centre ODCVL Pont du Metty
21. La Montagne aux lamas 
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Forte de sa renommÈe
touristique, LA BRESSE
propose une bonne
capacitÈ díaccueil
avec 7008 lits
touristiques (donnÈes
OT intercommunal
mars 2023). En outre
líINSEE 2019 recense
2046 rÈsidences
secondaires (46% du
parc de logements)
parmi lesquelles
figurent les meublÈs de
tourisme.
Une explosion (+1330%
depuis 1968) des
rÈsidences secondaires
sur le territoire depuis
1968 en comparaison
des rÈsidences
principales (+36% sur la
mÍme pÈriode).

Conclusions de la consultation des gestionnaires des 3 stations de ski en
rÈponse aux questions suivantes :
- Extension du domaine skiable envisagÈes ‡ 10 ou 15 ans ?
- CrÈations ou suppression de remontÈes mÈcaniques ‡ 10 ou 15 ans ?
- Projets immobiliers nouveaux liÈs au domaine ?
- Ces diffÈrents projets (remontÈes et/ou immobilier) sont-ils inclus dans
une UTN existante ? Si non, quel est le degrÈ díavancement des Ètudes
environnementales de ces projets ?

nb de structures capacités en lits

meublés de tourisme 849 5348

auberge collective 1 20

camping 3 862

chambres  d'hôtes 11 80

auberge / hôtel 19 698

TOTAL 883 7008

structures d'accueil touristiques et capacité en lits à LA BRESSE 
- source : OT mars 2023
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indices de l'Èvolution des typologies des logements
- source : INSEE

rÈsidences principales

rÈsidences secondaires et logements occasionnels

logements vacants

Ces donnÈes datent de 2017 et devront Ítre actualisÈes.

Domaine nordique La Bresse-Lispach : Pas de projets

Brabant : Pas de retour

La Belle Montagne : Projets :
- CrÈation de remontÈes mÈcaniques :

 remplacement des 2 tÈlÈskis duGoulet par un tÈlÈsiËge + constructions
de 2 b‚timents (un b‚timent aval de 65 m≤ de plain-pied sur vide
sanitaire díun niveau et un b‚timent amont de 12 m≤ de plain-pied sur
vide sanitaire díun niveau) / implantation prÈdÈfinie.

 crÈation díun tapis roulant (3mx300 m) sur les pistes Ècoles existantes,
en front de neige et en remplacement des tÈlÈskis Ecole actuels / pas
de nouveau b‚timent.

 CrÈation díun tapis roulant (3mx200m) pour un nouvel ´ espace
ludique ª au sommet du tÈlÈsiËge de Vologne Express + crÈation díun
b‚timent aval de 50 m≤ de plain-pied sur vide sanitaire díun niveau /
zone díimplantation prÈ-dÈfinie.

 crÈation díun tapis roulant (3x50m) sur líespace luge existant +
crÈation díun b‚timent aval de 2 0m≤ de plain-pied sur vide sanitaire
díun niveau.

 remplacement du tÈlÈsiËge de la Lande + crÈation díun b‚timent
aval de 65 m≤ de plain-pied sur vide sanitaire díun niveau + crÈation
díun b‚timent amont de 45 m≤ de plain-pied sur vide sanitaire díun
niveau.

 remplacement du tÈlÈsiËge du Grand-Artimont avec rÈutilisation des
b‚timents existants.

 remplacement des tÈlÈskis du Kastelberg par un tÈlÈportÈ + crÈation
díun b‚timent aval de 45m≤ de plain-pied sur vide sanitaire díun
niveau + crÈation díun b‚timent amont de 12m≤ de plain-pied sur
vide sanitaire díun niveau.
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- Projets immobiliers liÈs au domaine skiable :
 b‚timent dit ´ C ª de la rÈsidence des Grandes Feignes.
 deux b‚timents de restauration dits ´ E ª et ´ F ª dans le plan
díamÈnagement gÈnÈral du front de neige.

 complexe piscine en lien avec le b‚timent ´ D ª existant.
 b‚timent de service aux clients (WC, point chaud ?) (b‚timent de
200 m≤ de plain-pied sur vide sanitaire díun niveau), au creux de la
lande, en lien avec le remplacement du tÈlÈsiËge et la construction
de nouveaux locaux de conduite de líinstallation.

 Un ensemble de tyroliennes sur le secteur de Vologne + crÈation díun
b‚timent aval de 100m≤ de plain-pied sur vide sanitaire díun niveau.

 Un parking de surface situÈ ‡ líaval de Belle Hutte.

A Ètudier les conclusions du comitÈ de station avec de nouveaux enjeux
touristiques aux 4 saisons.
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Atouts 

 Une population active ayant un emploi importante.
 Un tissu Èconomique local dynamique et diversifiÈ qui permet de rÈpondre
‡ de nombreuses demandes et pourvoyeur díemplois.

 Un nombre intÈressant díagriculteurs ayant leur siËge sur le territoire et qui
contribuent ‡ maintenir líactivitÈ agricole de montagne et ‡ líouverture
des paysages.

 Un territoire inscrit en zone de Montagne, gage complÈmentaire pour
la prÈservation des espaces agricoles et naturels, complÈtÈ par des
engagements MAEC.

 Des projets agricoles signe díune dynamique locale dans ce domaine.
 Un couvert forestier prÈpondÈrant aux fonctions multiples (sociale,
Èconomique, loisirs).

 Un territoire touristique de renommÈe nationale avec des activitÈs
proposÈes aux 4 saisons et qui a su tirer parti de son environnement de
moyenne montagne.

Inconvénients 

 La prÈsence de plusieurs friches industrielles ‡ reconvertir.
 Des terrains mÈcanisables en fond de vallÈe aux abords du b‚ti et en
concurrence directe avec le dÈveloppement urbain.

 Une sureprÈsentation des rÈsidences secondaires avec notamment pour
consÈquence une augmentation du prix du foncier b‚ti ; dío˘ une difficultÈ
pour sÈdentariser les actifs sur le territoire.

Enjeux 

 Assurer la pÈrennitÈ des activitÈs Èconomiques existantes ; et autoriser les installations nouvelles : extensions des b‚timents existants et constructions
nouvelles tout en veillant ‡ ne pas crÈer des nuisances avec leur environnement rÈsidentiel immÈdiat.

 Porter une rÈflexion sur la reconversion des friches industrielles.
 Assurer la pÈrennitÈ des exploitations agricoles en leur permettant díÈtendre leur site de production tout en assurant une bonne cohabitation díensemble
avec leur environnement immÈdiat.

 ModÈrer la consommation sur les espaces agricoles comme outil de travail des agriculteurs et en tant quíespace tampon entre le b‚ti et les massifs
forestiers (lutte contre líenfrichement des espaces).

 Soutenir les activitÈs touristiques pour leur rÙle primordial dans líÈconomie locale.
 Veiller ‡ ne pas conduire ‡ un enclavement des parcelles agricoles et forestiËres dans le but díen maintenir líaccËs et díÍtre en mesure díen assurer une
gestion continue.

 Conserver les massifs forestiers dans leur vocation et fonctions actuelles / Maintenir une zone tampon inconstructible entre les b‚timents et les parcelles
forestiËres.

Synthèse 
Activités économiques
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Un territoire de 57,94 km2 couvrant une
partie des plus hautes altitudes du massif
des Vosges
Orientation des vallÈes vers le Sud-Ouest
CoordonnÈes GPS : 48∞N - 6,87∞E



56Rapport de présentation / Révision générale du Plan Local d’Urbanisme 
commune de La Bresse

Bureaux d’études éolis
Ici et là 

FloraGIS

* Les vallées

* Lescoteaux

* Les entrées de la communes

* Paysage ordinaire

* Paysage en transition

* Paysage règlementaire

4.- La structure paysagère liée à l’occupation 

du sol

* Les forêts

* L’eau

* Les terres agricoles

* La déprise agricole et forestière - l’enfrichement

* Les espaces touristiques ou mixtes

* Ressources et énergies

* Les zones urbanisées

6.- Analyse urbaine 75

7.- Transport et mobilité 103

8.- Réseaux et aménagement numérique  111

B. État initial de l’environnement 117

1.- Milieu physique 119

2.- Milieu naturel  126

3.- Risques naturels et technologiques 141

C. Justifi cations du parti d’aménagement = volet 2 du rapport
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1.- Relief constitutif du paysage

EntitÈ paysagËre des Hautes Vosges granitiques :
Un paysage montagnard typique du massif vosgien :

RÈserves naturelles
Support díÈconomie touristique / agricole
Plus value paysagËre - Hautes altitudes prÈservÈes de líurbanisation
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- relief boisÈ, arrondi, parsemÈ díestives,
- chaumes dÈgagÈes aux plus hautes altitudes (les crËtes)
- vallÈes qui síouvrent au Sud-Ouest

Un massif ´centralª dans le territoire communal :
- de Moyenmont ‡ la tÍte des Cerfs,
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- cernÈ par deux vallÈes : La Mosellotte et le Chajoux
Deux vallÈes qui síembrassent :

- Implantation du village en aval (alt. 630m)
- RÈunion au col de Grande Basse (alt. 989m)

Coteaux agricoles, lotissements-urbanisation diffuse
Enfrichement des pentes les plus fortes
Plus value paysagËre : mise en valeur de monuments (naturels ou construits)
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Altitude minimum : 580 m (Le pont du bas)
Altitude maximum : 1363 m (Le Hohneck)

DÈnivelÈe : 770m

Cols de Grosse-Pierre, (de la Croix des Moinats) et du Brabant rÈamÈnagÈs
Col des Feignes sous Vologne et de Br‚mont : stationnement ‡ dÈlimiter
Suppression des publicitÈs -
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2.- Climat et changement climatique

Climat tempÈrÈ aux prÈcipitations importantes (1256 mm en moy/an)
classÈ Cfb dans la classication de Kˆppen et Geiger
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* Paysage en transition
´Carte postaleª touristique en mutation
Paysage support díactivitÈs touristiques - multiplication des activitÈs - dÈploiement sur de nombreux sites - pression sur les milieux
Mise en place des zones de QuiÈtude



Bureaux d’études éolis
Ici et là 

FloraGIS

63Rapport de présentation / Révision générale du Plan Local d’Urbanisme 
commune de La Bresse

Hivers longs et rigoureux
EtÈs chauds et orageux (les prÈcipitations sont plus importantes en ÈtÈ quíau printemps)
Amplitude thermique forte > -1 ∞ en janvier et 17∞ en juillet
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* Paysage règlementaire
LÈgende du PPLACC
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Au cours des derniËres 50 annÈes, les effets du dÈrËglement climatique sont
perceptibles :
ï La tempÈrature moyenne a augmentÈ de 0,6 ‡ 1,5 ∞C selon líaltitude
ï Les journÈes de gel ont diminuÈ de 30 jours/an
ï Les journÈes estivales ont augmentÈ de 20 jours/an
ï Les annÈes 2016, 2017, 2018 et 2019 sont parmi les plus chaudes jamais
enregistrÈes.
La date de oraison a avancÈ de 15 j.
Perturbation du cycle de líeau : Èpisodes pluvieux plus intenses et frÈquents
PÈriode díÈtiage des riviËres plus marquÈe.
On constate díannÈe en annÈe, des Èpisodes de sÈcheresse, avec

- un assËchement des sols en toute saison;
- le tarissement de certaines sources;
- líaugmentation des peuplements parasites (scolyte);

Tous ces phÈnomËnes, nombreux, ‡ rÈpÈtition ont des impacts sur líagriculture,
la sylviculture, la sÈcuritÈ des personnes, la santÈ publique, le confort thermique,

Extrait de la
rÈglementation des
boisements, secteur du
Brabant

Boisements interdit

Boisements rËglementÈs

Boisements libres
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et, ‡ la Bresse, líÈconomie touristique.
Le recul de la limite pluie-neige, la baisse de líenneigement naturel
mais aussi la baisse du nombre de jours possibles pour fabriquer
líenneigement articiel
augure líeffondrement de líexploitation du ski sur lemassif díici ‡ 2050.

3.- Les singularités paysagères

* Les crètes 

* Les vallées
VallÈes principales et vallÈes secondaires ( ruisseaux - gouttes)
Support de circulation / díurbanisation (quai des IranÈes)

* Les coteaux
BoisÈs de 900 ‡ 1200m díaltitude . Hautes altitudes prÈservÈes de
líurbanisation
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Entre 580 et 900 : distinction adret - ubac
Díun habitat historiquement ´dispersÈª ‡ un habitat ´ÈtalÈª.

* Les entrées de la communes
x entrÈes par les points hauts, les cols - vues plus ou moins plongeantes

dÈcouverte par routes sinueuses/changements díorientations
x entrÈes par le point bas : le fond de la vallÈe - vues ascendantes et

linÈaires - VisibilitÈ sur les patrimoines industriels et hydrauliques

Vologne (Le pont de Br‚mont)en 1958

point de vue identique en 2016
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* Paysage ordinaire
Paysagesouverts - peudeclÙtures, despoints de vues larges et desperspectives
profondes
Une lecture du relief qui síamenuise au fur et ‡ mesure que líenfrichement se
dÈveloppe, de líurbanisation qui se dÈploie
Un urbanisme qui prÈsente une grande variÈtÈ díarchitectures et de qualitÈs
diffÈrentes díespaces publics

* Paysage en transition
RÈhabilitations thermiques du b‚ti - Chaufferie bois / production díÈnergie
hydraulique - DÈveloppement timide de la production díÈnergie solaire.

Parc immobilier ‡ rÈhabiliter - Changement díidÈal ‡ initier
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4.- La structure paysagère liée à l’occupation 

du sol

* Les forêts

3229 ha de forÍt (taux de boisement de 55% de líoccupation des sols)
Dont 13% en forÍt privÈe, aucune forÍt domaniale
RËglementation des boisements et plan damÈnagement de la forÍt



Bureaux d’études éolis
Ici et là 

FloraGIS

71Rapport de présentation / Révision générale du Plan Local d’Urbanisme 
commune de La Bresse

adoptÈ en 2022 : favoriser unemeilleure rÈpartition des terres entre les diffÈrents
usages (agriculture, forÍt, nature, loisirs, habitations) et díassurer la prÈservation
de milieux naturels ou de paysages remarquables
RÈgion I.F.N. ´ les Vosges cristallines ª = forÍt mixte avec de nombreuses futaies
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* Les zones urbanisées 
6% de líoccupation du sol de la commune
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Synthèse 
Analyse paysagère

Enjeux

ï La prÈservation des qualitÈs paysagËres du Chajoux, du Brabant et des Bouchaux;
ï Le maintien de líactivitÈ agro-pastorale pour líentretien des paysages;
ï La rÈexion en amont de la transition du paysage : líarrÍt proche de líindustrie du ski, la sensibilitÈ ‡ la pratique touristique de masse sur les paysages
ï LíadÈquation des rÈponses díamÈnagement des secteurs touristiques vis-‡-vis du Paysage; les amÈnagements aux abords de la route des crÍtes : des

rÈponses adaptÈes ‡ prolonger (duchesse - haut chitelet)
ï Le tourisme durable, adaptÈ aux ressources (eau, Ènergie... Èvaluations?)
ï Le potentiel de dÈveloppement des Ènergies renouvelables
ï La n des extensions urbaines et líinterdiction de la densication des zones naturelles encore perceptibles
ï La poursuite du travail sur la publicitÈ, adaptÈe aux enseignes et aux faÁades (nuancier ? )
ï Une rÈexion sur les matÈriaux et les mise en úuvre constructives pour redonner de la lisibilitÈ aux identitÈs urbaines locales
ï Se mettre díaccord sur la valeur du paysage

Atouts

ï Un paysage cadre de vie exceptionnel; líimage donnÈe par le relief :
Moyenmont et le Calvaire;

ï La route des crÍtes et les sommets : un paysage emblÈmatique (a)menagÈ
avec soin;

ï Une diversitÈ díambiances et de natures avec des ´pochesª prÈservÈes, ;
ï Des reconquÍtes paysagËres avec ouverture de point de vue rÈussies;
ï Des mises en valeur du paysage nombreuses( roches, belvÈdËres, routes

díaltitude....);
ï Un patrimoine agro-pastoral inÈdit
ï Un rÈseaudesentiersconsÈquentpourapprÈcierpourapprÈcier líensemble

du territoire Bressaud;
ï La publicitÈ en forte rÈgression;
ï Des Èquipements et installations qui valorisent les Ènergies renouvelables

Inconvénients 
ï Un climat qui se rÈchauffe de plus en plus vite et de plus en plus fort avec

une pression sur la ressource en eau, des difcultÈs pour le secteur de
líagriculture, des forÍts impactÈes par les scolytes et les incendies;

ï Une sur frÈquentation touristique qui menace les espaces naturels
sensibles (sommet du honneck, lacs des corbeaux, de Blanchemer, etc...)

ï Un contraste important entre la qualitÈ des grands paysages naturels et
les paysages urbanisÈs;

ï Encore de nombreux secteurs qui síenfrichent et des perspectives qui se
ferment;

ï Des portes díentrÈes peu valorisantes;
ï La conuence des deux vallÈes plus routiËre et moins perceptible;
ï Des fonds de vallÈes trËs urbanisÈs, synonymes de fortes articialisations
ï Des dÈparts de sentier sous amÈnagÈs au regard de la valeur quíils portent

pour le tourisme
ï Des amÈnagements touristiques dÈnaturant líimage de nature de La Bresse
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6.- 
Analyse urbaine
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rÈsineuses (ÈpicÈa, sapin pectinÈ et, dans une moindre mesure, douglas).
La Bresse est la plus grande commune forestiËre des Vosges

*Histoire urbaine et développement urbain
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Plan des ´Cassiniª Vers 1750/1800

* La Bresse avant la Révolution

Axe de transit : vers Br‚mont
La chajoux : vallÈe condentielle
La Duchesse alimente la Moselotte et
le Chajoux
Machais : un lac
Pas de chemin ‡ Grosse-Pierre
Grouvelin et la LouviËre = trËs dÈgagÈs
Vologne : chemin jusquí‡ la ´Grange
du Nordª = Les Zelles
Bourg : La Bresse
Hameaux :
- Les Champions
- La Clerie
- La Gasse
- Le Daval
Granges :
- Saint Jacques
- Les Champis
- Chemarguelte
- Bas Chitelet
- La Belle Hutte
- La TÈnine
- Grange des Huttes
- Coline du Chajoux (La RËtelËre)
- Grange du Rindey
- Grange des Bouchots
- Le Brabant

2210 hab. en 1793
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Plan cadastral NapolÈonien dressÈ le 23 aout 1835

* La Bresse au XIXème s.
3024 hab. en 1836 pour 600/650 constructions. Distance de 200/250m entre chaque ferme (
4 secteurs agglomÈrÈs (Le Daval, La Gasse, La Bresse-La Clairie et la Petite-Bresse) - B‚ti dispersÈ occupant líensemble des prairies ouvertes sur la commune.
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* Patrimoine
Murs de soutËnement - Beurheux
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* Patrimoine vernaculaire
La Ferme Bressaude (ferme bloc des Vosges granitiques)
MatÈriaux : Moellons de granit, parfois taillÈes en angles
Bardage et charpente bois - Toit en tuiles de terre cuite
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* Patrimoine vernaculaire
Fermes et leur hangar -
RamÈe sur la faÁade Ouest (‡ la pluie),

Sur le mur gouttereau : essis , tÙles gaufrÈes
Pignon bardÈ en planches :

caractÈristique du pignon aval
et accessible sur líamont pour le grenier ‡ foin
(directement contre la structure bois, aÈrÈ)
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* Patrimoine industriel - maîtrise de l’eau pour l’alimentation de turbines hydrauliques
Bassins de rÈtention, canaux díamenÈes (biefs), barages...
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* Patrimoine religieux
Patrimoines les plus ancien de La Bresse
Eglise Saint-Laurent - 1752 - Reconstruite et nouveaux vitraux de líatelier Loire
Croix des Champions : 1796
Chapelle du Brabant : vers 1830
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* Patrimoine de la reconstruction
Un patrimoine transformÈ - souvent dÈnaturÈ (ravalement en bardage bois, ‡ la mode alpine...)
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* Patrimoine végétal
Alisiers isolÈs
SÈquoÔa et hÍtre pourpre
Grandírue
Bouquet avec sÈquoÔa, hÍtre
pourpre rue de la RÈsistance
Sentier botanique
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*Fonctions urbaines

DÈclaration DGFIP
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* Tissus urbains

324,4 ha de surfaces urbanisÈes

Tissu de b‚ti dense (centre du bourg)
12,7 ha - 3,9% des surfaces urbanisÈes de la commune

Tissu de b‚ti spÈcifique (agricole, industrie,...)
45,5 ha - 14% des surfaces urbanisÈes de la commune

Tissu de b‚ti linÈaire
31 ha - 9,55 % des surfaces urbanisÈes de la commune

Tissu de b‚ti organisÈ
142 ha - 43,8 % des surfaces urbanisÈes de la commune

Tissu de b‚ti dispersÈ
92,2 ha - 28,8% des surfaces urbanisÈes de la communeTissu de lotissement

Tissu de bâti spécifi que

Tissu bâti dense de centre bourg

Tissu bâti linéaire le long des voies et anciens chemins

Tissu de bâti isolé
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* Tissus urbains



Bureaux d’études éolis
Ici et là 

FloraGIS

69Rapport de présentation / Révision générale du Plan Local d’Urbanisme 
commune de La Bresse

*Emprise au sol et potentiel de densiû cation

1

5    Tissus de bâti linéaire : 550 m2

2

3

4

Tissus du bourg : 4130 m2

Tissus d’équipements : 3800 m2

Extrait de 1 hectare (100m*100m)
Occupation bâtie des extraits : 

Tissus de bâti dispersé : 280 m2

Tissus de lotissement : 1700 m2

21 3 4 5
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* Espaces publics

- 1/ Promenades le long de la Moselotte : qualitÈ et mise en valeur
des espaces centraux suite ‡ la dÈmolition de líusine de la Clairie.
Promenade le long de la Moselotte : espace public linÈaire qui
mÈriterait díÍtre prolongÈ jusquíau Daval.
- 2/ Point information du Daval, espace díaccueil des visiteurs : lien
le long du canal du Daval?
- 3/ Place duChamptel, Parvis de lamairie - Placedesmanifestations.
Place cernÈes par les commerces et services de la commune.
Deux sous espaces sur deux niveaux avec stationnement.
- 4/ Espaces publics des Èquipements piscine-patinoire, forte
minÈralitÈ et place du stationnement en conit avec la promenade.
- 5/ Espace pique-nique : espace nature au plus proche de la
Moselotte et en plein centre ville : lien avec les nouveaux espaces
publics du pont des Champions?

21

3 4 5
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* Logements & activités

                 vacants et volets fermés
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Synthèse 
     Analyse urbaine

Enjeux

ï ProtÈger les murs de pierre (beurheux), les architectures patrimoniales et les ouvrages hydrauliques du passÈ industriel
ï Lutter contre líemprunt díarchitectures non locales et veiller ‡ la transformation adÈquate du patrimoine traditionnel et local
ï DÈvelopper un urbanisme plus vÈgÈtal et ouvrir líaccËs ‡ la Moselotte
ï Qualier les espaces publics, les rendre plus verts et plus attractifs pour Èquilibrer les qualitÈs avec les espaces naturels extÈrieurs et donner envie díhabiter

´au centreª, les adapter au changement climatique ( moins minÈraux, dÈsimpermÈabilisÈation, albÈdo, parkings plus nature...)
ï Valoriser davantage les Èquipements publics et les installations qui fonctionnent aux Ènergies renouvelables (valeur díexemple)
ï Transformer les nombreux b‚timents vacants et engager la mutation de líimmobilier et la rÈversibilitÈ du b‚ti au centre (accessibilitÈ des Bressauds au foncier

et ‡ la propriÈtÈ),dÈvelopper les Ènergies renouvelables sur le b‚ti,
ï Recentrer líurbanisation pour lutter contre la vulnÈrabilitÈ et la dÈpendance aux mobilitÈs (Èchelles de proximitÈ pour líhabitat rÈsidentiel principal : lutter

contre líÈloignement des activitÈs, Èquipements et services); engager des actions test pour de nouvelles mobilitÈs (enjeu Ègalement sur les crÍtes)
ï Enjeux des matÈriaux, des mise en úuvre constructives pour redonner de la lisibilitÈ aux identitÈs urbaines locales mais aussi pour dÈcarboner les activitÈs

de construction (emploi des biosourcÈs, rÈexion sur le recyclage, sur la limitation de la consommation de matÈriaux...)
ï Se mettre díaccord sur la valeur de líarchitecture et de líurbanisme

Atouts

ï Un patrimoine agro-pastoral et architectural prÈsent dans le paysage
ï Des logiques simples díimplantation de líhabitat traditionnel encore

perceptibles sur le haut des coteaux
ï Un ensemble consÈquent et identitaire de b‚ti de la reconstruction
ï Des opÈrations de renouvellement urbain et díanciennes constructions

´dÈlaissÈesª (citÈs) qui reprennent de la valeur
ï Potentiel de transformation des logements vacants
ï Unparc rÈsidentiel rÈcent sans richesse patrimoniale acceptant la nÈcessaire

rÈnovation thermique ‡ mettre en úuvre
ï DesespacespublicsetdesÈquipementsauservicedegrandesmanifestations

sportives et culturelles (festival de sculpture, rencontres sportives...)
ï Un plan piÈton qui incite aux changements de comportement ( mobilitÈ)

Inconvénients 

ï Líextension incontrÙlÈe de líurbanisation qui dilue les anciens hameaux et
líarchitecture traditionnelle

ï Une identitÈ de líarchitecture alpine qui prend le dessus sur líidentitÈ locale
ï Une part consÈquente díhabitat touristique aux volumes rÈduits, ´pastillant

les coteauxª, et aux volets fermÈs,
ï Une architecture de la reconstruction de qualitÈ peu reconnue,
ï Une architecture contemporaine trËs peu reprÈsentÈe,
ï Des zone díactivitÈs et des zones touristiques peu intÈgrÈes, disqualiantes

pour le paysage
ï Des espaces publics centraux ´catalogueª qui ont peur du vide


